
  

 
  

BULLETIN D¶ADHESION 2021 
 
Le Conseil fédéral national du 1er décembre 2020 a constaté, au regard de plusieurs manquements, le retrait 
de l͛Union ϭϯ de noƚre Fédéraƚion͘ DanƐ l͛aƚƚenƚe de la conƐƚiƚƵƚion d͛Ƶne noƵǀelle Union déparƚemenƚale͕ 
les DDEN des Bouches du Rhône sont appelé.es à adhérer directement à la Fédération nationale pour l͛année 
2021. 

     

Comment adhérer ?   
  
Le montant de cette adhésion annuelle a été fixé à la somme de 20 Φ. Le reçu fiscal du montant de votre 
ĐŽƚŝƐaƚŝŽŶ ũŽŝŶƚ à ǀŽƚƌĞ ĚĠĐůaƌaƚŝŽŶ ĚĞƐ ƌĞǀĞŶƵƐ ǀŽƵƐ ƉĞƌŵĞƚƚƌa ĚĞ bĠŶĠĨŝĐŝĞƌ Ě͛ƵŶĞ ƌĞŵŝƐĞ Ě͛ŝŵƉƀƚ ĚĞ ϲϲ 
% de son ŵŽŶƚaŶƚ͘ La ĚaƚĞ ĚƵ ƌĞĕƵ Ĩaŝƚ ĨŽŝ ĚĞ ů͛aŶŶĠĞ ĨŝƐĐaůĞ͘   
L͛aĚŚĠƐŝŽŶ͕ ĐŽŵƉƌĞŶaŶƚ ůa ĐŽƚŝƐaƚŝŽŶ͕ ƵŶĞ aƐƐƵƌaŶĐĞ ƉŽƵƌ ǀŽƵƐ ĐŽƵǀƌŝƌ ĚaŶƐ ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ ĚĞ ǀŽƐ ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ 
bĠŶĠǀŽůĞƐ Ğƚ ů͛abŽŶŶĞŵĞŶƚ͕ ƐŽŶƚ ƵŶ ƚŽƵƚ ŝŶĚŝƐƐŽĐŝabůĞ͘   
 

   
¾ Eƚabůŝƌ ƵŶ ĐŚğƋƵĞ ƉŽƐƚaů ŽƵ baŶĐaŝƌĞ ĚĞ ϮϬ Φ à ů͛ŽƌĚƌĞ ĚĞ ͗ FEDERATION DES DDEN 
¾ CŽŵƉůĠƚĞƌ ů͛ŝŵƉƌŝŵĠ Đŝ-dessous ;   
¾ Envoyer le tout, à réception de ce courrier à la Fédération nationale des DDEN   
                                                                      124, Rue La Fayette 75010 PARIS 
              
     
AǀĞĐ ŶŽƐ ŵĞŝůůĞƵƌƐ ƐĞŶƚŝŵĞŶƚƐ ĚĞ ŵŝůŝƚaŶƚƐ ƉŽƵƌ ů͛EĐŽůĞ ĚĞ ůa RĠƉƵbůŝƋƵĞ.   

 Le président de la Fédération des DDEN 

 Eddy KHALDI  
   

Bonjour, c’est avec plaisir que nous vous informons de la création et de 
l’affiliation, à la Fédération Nationale des DDEN de l’association qui sera 
désormais votre Union Départementale. Il vous est donc possible d’adhérer 
à la Fédération Nationale des DDEN par le canal de l’association.

Les « Délégués Départementaux de l’Education Nationale des Bouches 
du-Rhône. » Dite : DDEN-BDR-13

Le montant de cette adhésion annuelle a été fixée à la somme de 30 €. Le reçu fiscal du 
montant de votre cotisation joint à votre déclaration de revenus vous permettra de 
bénéficier d’une remise d’impôt de 66% de son montant total. La date du reçu faisant foi de 
l’année fiscale.

L’adhésion comprend la cotisation, une assurance pour vous couvrir dans l’exercice de vos 
fonctions bénévole et l’abonnement au trimestriel « le Délégué » sont un tout indissociable.

• Etablir un Chèque Bancaire de 30€ à l’ordre de DDEN-BDR-13 .

• Compléter l’imprimé ci-dessous

• Envoyer le tout, à réception de ce courrier à : DDEN des Bouches-du-Rhône, 7 Les Hauts 

de la Pelouque - 16 impasse Richebois 13016 MARSEILLE. 

Avec nos meilleurs sentiments de militants pour l’Ecole de la République,

Le Président de DDEN-BDR-13 

Pierre MIMRAN


